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Assemblée Générale du 15 février 2025 
                               Rapports des Commissions 
 
 
                                 
                                                                                Rapport d’activité 2024 
 
RETOUR SUR LA SAISON 2024 ET DEBUT SAISON 2025 
 
La saison 2024 a permis de retrouver une bonne fréquentation sur nos compétitions 
du Grand Est.  
 
Les arbitres ont été très investi. Ils ont fait preuve d’une grande disponibilité, surtout 
face aux ajouts ou décalage de départ. 
 
Les arbitres du Grand Est se sont lancés dans de nouvelles expériences, preuve de 
l’investissement et du dynamisme de notre Corps Arbitral : 

- 3 jeunes arbitres ont candidaté et ont officié sur les Championnats de France 
Extérieurs Jeunes 2024 :  
Mme Elise Guilbert – Mr Clément LATRU – Mme Joséphine ZINK 
 

- 4 arbitres ont candidaté pour les JO/JOP : Mme Leslie AUGUSTYN – M Alain 
KLINTZ – M Philippe MANGIN – Mme Camille WILLEM-HOELLINGER 
Mme Leslie AUGUSTYN a été retenue volontaire sur les JO et Scoreur sur les 
JOP 
 

- 2 arbitres ont candidaté pour l’examen d’Arbitre National Option Cibles : Mme 
Nadège DELZONGLE – Mme Tatiana MOYSES. Elles ont été reçues à 
l’examen écrit et passeront leurs stages pratiques sur les Championnats Exté-
rieurs 2025 de Rioms et St Avertin 
 

- 4 arbitres ont candidaté pour l’examen d’Arbitre Continental : Mme Lucie BA-
LAZOT – Mme Nadège DELZONGLE – Mme Tatiana MOYSES – Mme Ca-
mille WILLEM-HOELLINGER. Les examens se sont tenus le 02 février 2025. 
 
 

CORPS ARBITRAL DEPUIS LE DEBUT DE LA SAISON 2025 
 
Est passée en statut Inactif :  
1 arbitre n’a pas renouvelé sa licence au 14 janvier 2025 et est en statut Inactif :  
Mme Manon ACKERMANN  
 
 
Nouveaux Arbitres et Options Supplémentaires : 

               ARBITRAGE 
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Le 09 juin 2024 à Thaon les Vosges 1 nouvel arbitre a prêté serment : 
M Alexandre BAUMONT des Archers de la Haute Ehn (dépt 67) Arbitre Fédéral 
Option Cibles 
 
Le 07 juillet 2024 à Montigny les Metz 1 nouvel arbitre a prêté serment : 
M Laël LOISEAU des Archers de l’Etoile (dépt 10) Jeune Arbitre Option Cibles 
 
3 dossiers ont été transmis à la CNA pour Remise en Statut Actif Arbitre Fédéral : 
M Jean Marie AFFLARD de la Compagnie d’Arc de Conflans en Jarnisy (dépt 54) 
Option Cibles Anglaises 
M Dominique LAVEY des Archers des Sources (dépt 52) Option Fédéral/Beursault 
Mme Laura MOISAN des Archers de la Haute Ehn (dépt 67) Option Cibles Anglaises 
 
 
Effectif des Arbitres sur début de Saison 2024 :  
112 arbitres sont en statut Actif 
 
Répartition au 14 janvier 2025 par départements avant la prestation de serment 
à l’AG 
 
 
 
 
 
 
 
EXAMENS 
 
2 sessions d’examen arbitre ont eu lieu en 2024 :  
Le 06 avril 2024 à Tomblaine 
6 nouveaux candidats ont présenté et réussi le Tronc Commun 
1 candidat a présenté l’Option Cibles, il avait été reçu au Tronc Commun à la session 
de novembre 2023 
1 candidate a obtenu l’option Jeune Arbitre Campagne, Tronc Commun en attente 
2 arbitres ont présenté en option supplémentaire l’Option Campagne : M Olivier 
DENIS et M Patrick KIEFER 
1 arbitre a présenté en option supplémentaire l’Option Nature/3D : M Grégory 
GUILBAUD 
1 arbitre a présenté en option supplémentaire l’Option Cibles : M Pascal CRETOL 
 
En tout 20 sujets d’examen présenté dont 13 réussites (65% de réussite) 
 
 
Le 17 novembre 2024 à Tomblaine 
Cette session d’examen a été la 1ère en sujets dématérialisés (plateforme Moodle), 
pour une première et après un décalage dans le lancement du sujet « Campagne » 
les examens se sont bien déroulés 

Département 08-Ardennes 10 - Aube 51 - Marne
52 - Haute 

Marne

54 - Meurthe 

et Moselle
55 - Meuse 57 - Moselle 67 - Bas Rhin

68 - Haut 

Rhin
88 - Vosges

Femmes 1 4 4 1 7 1 2 6 6 3

Hommes 1 13 12 7 14 2 16 5 2 5
Dont Jeunes 

Arbitres
2 1 1 1

Total 2 17 16 8 21 3 18 11 8 8
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Département 08-Ardennes 10 - Aube 51 - Marne
52 - Haute 

Marne

54 - Meurthe 

et Moselle
55 - Meuse 57 - Moselle 67 - Bas Rhin

68 - Haut 

Rhin
88 - Vosges

Femmes 1 4 4 1 9 1 3 6 7 4

Hommes 1 13 12 7 16 2 16 6 3 6
Dont Jeunes 

Arbitres
2 1 1 1 2

Total 2 17 16 8 25 3 19 12 10 10

9 candidats arbitres ont présenté le Tronc Commun : 8 ont été reçus 
3 candidats jeune arbitre ont présenté le Tronc Commun Jeune Arbitre : 2 ont été 
reçus 
3 candidats jeune arbitre ont présenté l’Option Cibles : 2 ont été reçus 
3 candidats arbitre ont présenté l’option Campagne : 2 ont été reçus 
9 candidats arbitre ont présenté l’option Cibles : 6 ont été reçus 
En tout 27 sujets d’examen présentés dont 21 réussites (soit 77,7% de réussite) 
 
Félicitations à tous pour ces beaux résultats et pour l’implication et le travail que cela 
représente.  
Merci également aux formateurs qui les ont accompagnés. 
 
Nous aurons donc une cérémonie de prestation de serment durant cette Assemblée 
Générale : 
 
Mme Séverine ADAM de la MJC Amanvillers (dépt 54) – Arbitre Fédéral Option 
Cibles 
M Yves ARNOLD des Archers de Haguenau (dépt 67) – Arbitre Fédéral Option 
Cibles 
Mme Isabelle BARBIER de la Flèche d’Affrique Ludréenne (dépt 54) – Arbitre 
Fédéral Option Campagne 
Mme Cosette BUESSLER des Compagnons du Hohlandsbourg (dépt 68) – Arbitre 
Fédéral Option Cibles 
M Sylvain DORMIEU de la 1ère Compagnie des Hautes Vosges (dépt 88) – Arbitre 
Fédéral Option Campagne 
M Jean Louis DUPONT de la 1ère Compagnie de Tir à l’Arc de Nancy (dépt 54) – 
Arbitre Fédéral Option Cibles 
Mme Lorraine HLASNY de la 1ère Compagnie d’Arc de Saint Dié des Vosges (dépt 
88) – Arbitre Fédéral Option Cibles 
M David KLINTZ des Archers Mussipontains (dépt 54) – Arbitre Fédéral Option 
Cibles 
 
Ainsi que 2 Jeunes Arbitres : 
Mme Marion BAILLOT du Club des Archers de Varangéville (dépt 54) – Jeune 
Arbitre Fédéral Option Cibles 
M Maxence HERMAN des Compagnons du Hohlandsbourg (dépt 68) – Jeune 
Arbitre Fédéral Option Cibles 
 
 
Répartition après enregistrement des prestations de Serment : 122 arbitres  
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Formation et Arbitres Formateurs 
Arbitres Formateurs Régionaux :  
Un appel à candidature a été lancé. 3 arbitres sont intéressés pour devenir arbitre 
formateur : Mme Jézabel OUGIER-HEINIMANN – M Jonathan PIERON – Mme 
Céline TOURBIN 
Une journée de formation leur sera proposée le dimanche 23 février 2025 à 
Tomblaine pour leur présenter les documents supports et l’organisation d’une 
formation. 
 
Formateurs :  
8 arbitres formateurs ou arbitres formateurs régionaux à partir du 23 février 2025 :  
4 en Alsace – 1 en Champagne Ardenne – 8 en Lorraine 
 

 

Formations en cours :  
24 candidats arbitres inscrits  
5 en Alsace – 4 en Champagne Ardennes – 15 en Lorraine 
Et 8 arbitres qui préparent une option supplémentaire (2 Campagne – 5 Nature/3D – 
1 Cibles) 
 
 
Formation Continue des Arbitres 2024 :  
3 sessions en présentiel ont eu lieu 
Le 17 mars 2024 au CREPS de Reims 
Le 21 septembre 2024 à Varangéville 
Le 26 octobre 2024 à Sélestat 
1 session en visio a été organisée le 14 novembre 2024 (2 arbitres) 
 
 
Formation Continue des Arbitres 2025 :  
Le dimanche 16 mars 2025 au CREPS de Reims 
Le samedi 27 septembre 2025 à Mont Bonvillers 
Le samedi 25 octobre 2024 à définir 
 
 
Informations : 
Une nouvelle version du Livre des Règlements est parue en décembre 2024 
La formation aux Gestes Qui Sauvent (GQS) ou équivalent devient obligatoire pour 
être présentée aux examens arbitres : directive Jeunesse et Sports 
 
 
Rappel pour l’ajout de départ(s) sur vos compétitions 
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Si vous souhaitez ajouter un départ à votre compétition ou si vous voulez en 
déplacer un (en soirée plutôt que l’après-midi par exemple) : contacter la PCRA pour 
prévoir l’arbitrage de cet ajout/modification 
 
 
Comment inscrire un candidat à la formation jeune arbitre ou arbitre ? 
 

- Consulter le Guide des Formations 
- Prendre contact avec la PCRA avant inscription 
- Formaliser l’inscription sur Hello Asso 
- Remplir le document envoyé après inscription et y joindre 1 photo (format nu-

mérique) 
- Le formateur contacte le candidat 
- Début de la formation (selon les disponibilités des formateurs) 

 
 
Rappel sur le fichier des résultats et les noms des arbitres 
 

- Tous les arbitres officiants sur un concours doivent être mentionnés dans Ré-
sult’Arc 

- Si 2 arbitres responsables, il est possible de noter les 2 dans Résult’Arc : dans 
« n°ordre » modifier le chiffre -> un arbitre responsable en « 1 » et l’autre ar-
bitre responsable en « 2 » 

- Les candidats en formation arbitre ne doivent pas être mis dans la liste des 
arbitres 

                                                                                                         Nadège DELZONGLE 
            
                                          

 
 

 
Au cours cette année civile 2024, il y a eu encore un bel échange et une bonne 
coopération avec Robert BISCHOFF et les formateurs de l’ETR. 
 
Suite à la dernière Assemblée Générale, la saison sportive 2024 se poursuivie par 
une session de formation continue entraîneur sur 1 site : Montigny les Metz (13 
personnes). Les autres sessions ont été annulées faute d’inscription insuffisante, il 
est à noter qu’aucune session de formation continue entraineur a pu être organisée 
en Champagne Ardenne sur la saison 2024 faute de participants. 
 
Il y eu également l’examen Entraîneur Fédéral à Flavigny sur Moselle et Volgelsheim 
(15 candidats, 12 lauréats, 1 abandon). Pas de session de formation CQP Animateur 
tir à l’arc en mai-juin car d’autres régions en organisaient. 
 
A compter de la saison 2025, nous accueillons 1 nouvelle formatrice Madison 
SCHEPPERS qui remplacera à terme Robert BISCHOFF. 
 

               FORMATION 
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10 lieux de formation sont programmés : Colmar, Volgelsheim, Seichamps, Flavigny 
sur Moselle, Dieuze, Châlons en Champagne, Epernay, Troyes, Lusigny sur Barse et 
Herrlisheim. 
 
Il y a 216 places ouvertes (hors CQP), 92 inscriptions au 31 décembre 2024 (113 en 
2023). Le taux d’inscription général sur les dates avec au moins 1 inscrits est de 
53 % au 31 décembre 2024 (63 % en 2024). 
Le nombre moyen de participants par session validée est de 69 % (67 % en 2023) 
soit 8 personnes sur les 12 places prévues. 
 
Pour la seconde année consécutive, l’ensemble des formations sont déclinées 
intégralement dans chaque secteur. Ainsi il y a eu 3 sites proposés pour la formation 
Entraîneur Fédéral : Volgelsheim, Châlons en Champagne et Flavigny sur Moselle. 
 
Cette année, chaque secteur a pu valider sa session Entraîneur Fédéral, ce qui 
laisse penser que la politique de déploiement local est judicieuse. 
Il y a 15 candidats, nombre identique à la saison passée et donc près du double 
qu’en 2022. 
 
La formation Para tir à l’arc fut programmée dans les 3 secteurs entre mi-novembre 
et début décembre 2024. Après le succès de l’année dernière, les inscriptions se 
firent moindre cette année et uniquement la session de Flavigny sur Moselle put être 
validée. 
Néanmoins après 2 années au programme, il ressort qu’1 archer sur 4 qui a suivi 
cette formation en France vient du Grand Est. Ce qui place notre région sur le 
podium de l’intérêt pour le Para tir à l’arc. 
Cette formation pouvait aussi être réalisée dans le cadre de la formation continue 
périodique des entraîneurs. 
 
Concernant la formation continue entraîneur, au 31 décembre 2024, 18 
entraîneurs l’ont réalisé (sur 36 places ouvertes). La session à Volgelsheim a été 
annulée car trop peu d’inscrits. 

En mars 2024, Troyes s’est proposé pour remplacer Epernay qui n’avait pas de salle 
de disponible. 

Pour la troisième édition de la formation Encadrant Fédéral, les inscriptions sont 
toujours aussi satisfaisantes car la totalité des places furent occupées et les retours 
des participants sont très positifs sur le contenu et le déroulé malgré quelques 
difficultés liées à des adresses mails. 

Des candidats venus de Château Thierry sont venus suivre cette formation à 
Châlons en Champagne. 

Les motivations à s’inscrire à cette formation restent les mêmes : le souhait de 
s’engager dans l’encadrement en attendant ou non d’avoir les scores nécessaires 
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pour Entraîneur Fédéral, avoir une légitimité vis à vis des personnes extérieures pour 
le temps consacré à l’encadrement. 

Pour rappel, cette formation permet entre autres d’organiser les séances 
d’entraînement, de transmettre les fondamentaux techniques, de régler un arc. 

Par suite d’un souci de salle pour le club de Seichamps, le club de Dieuze a mis ses 
locaux au service du CRTA pour la formation Encadrant Fédéral. Nous remercions le 
club mais aussi les bénévoles pour la gestion des repas faits sur place. 

La formation CQP Animateur Tir à l’arc compte 2 inscrits au 31 décembre 2024, elle 
se déroulera à Colmar comme en 2023. 
 
De manière générale, 
 
- les convocations aux formations sont adressées 5 jours avant la date, 
- des questionnaires sont adressés à l’issue de chaque formation afin d’avoir un 
retour des archers, 
- des messages sont adressés périodiquement pour rappeler les dates et types de 
formation, 
- la Commission Formation communique auprès des archers sous un délai 
raisonnable par mail ou téléphone 
- la Commission Formation continue à fournir les repas sur place venant de traiteurs 
locaux afin de dégager plus de temps de formation pour les archers sans impacter la 
convivialité du déjeuner. 
 
Il est souligné que les inscriptions aux formations sur la FFTA et leurs règlements via 
la site du CRTA ont posé aucuns problèmes à la quasi-totalité des archers. 
Les règlements par chèque ne sont pas recommandés, et les virements sont toujours 
possibles mais de préférence si HELLO ASSO n’est pas possible. 
 
Des « pas à pas » ont été réalisés sont communiqués aux archers en cas de 
difficultés pour l’inscription ou le paiement. 
 
La Commission Formation remercie les clubs et structures qui se sont proposés à 
accueillir les formations au cours de l’année 2024. 
 
Un club peut se proposer à accueillir le Comité Régional s’il peut mettre à disposition 
un espace de formation et un pas de tir pendant 1 ou 2 jours. Les frais 
éventuellement avancés par le club sont remboursés par le Comité Régional. 
La mise à disposition des locaux est régie par une convention signée entre le club et 
le Comité Régional. Une indemnisation est aussi indiquée. 
 
                                                                                                       Matthieu FRATH 
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Labels obtenus ou renouvelés pour 2025 
 

  

 
 
 
    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Nombre de structures labellisées dans le Grand Est 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                                                                                                                
                                                                                                   Gérard BRISSAUD 

               LABELLISATION ET STRUCTURATION 
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                                                                                                   Rapport d’activité 2024 

 
 
Équipe Technique Régionale  
Arrivée de Madison SCHEPPERS au poste de CTR, en remplacement de Robert 
BISCHOFF dont le départ en retraite est prévu courant 2025. L’emploi d’agent de 
développement de Jennifer FRANÇOIS est pérennisé, désormais sur un temps 
plein.  
L’ETR a participé à un séminaire FFTA à Vichy, concernant tout le travail mis en 
œuvre pour la préparation des athlètes aux JO, permettant des avancées sur 
l’organisation de la formation d’athlètes en région. Pour les JO de Paris, la 
France arrive deuxième nation pour le tir à l’arc.  
 
Groupes Régionaux 
Un G.R. Adultes a été créé, proposant un stage et un suivi. Il concerne pour le 
moment les S1FCL, S1HCL, et SC CO. D’autres catégories sont envisageables. 
Pour le suivi des jeunes, le travail se poursuit par des stages organisés dans la 
région et par le suivi dans les clubs ETAF.  
 
Challenge au Lac du Der  
Le 13 juin 2024 le CRTA a participé à un Challenge Sport Adapté pour lequel 
étaient présentes 17 équipes composées chacune d’une quinzaine de personnes 
 
Clubs ETAF-R 
Aux Archers du Sânon (Einville) et Épernay viennent s’ajouter de nouveaux clubs 
ETAF-R : la STAM (Mulhouse) et la SLO de Bettancourt-la-Ferrée et la 1ière 
Compagnie de Châlons en Champagne.  
 
Passage de la flamme olympique 
Le 26 juin 2024, une délégation du tir à l’arc était présente à Mulhouse, invitée 
par le CROSS GE UNSS. 
 
Tournoi National Jeunes 
2 participations : 

• Vagney : 32 participants dont le GRJ. 10 jeunes sont dans les 10 premères 
place, dont un à la première place (Maël ROTH de la STA.Mulhouse) 

• Rochefort-sur-Mer : 18 participants, 8 dans les 10 premiers, et Maël ROTH de 
Mulhouse à nouveau 1er. Maël a eu une proposition pour intégrer le pôle de 
Compiègne. 

               COMMISSION SPORTIVE 
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Les jeunes participent davantage aux TNJ, les archers du GRJ sont en nette 
progression.  
 
Suivi des compétiteurs sur les Championnats de France 
Un suivi a été mis en place par les membres de l’ETR, pour toutes les catégories 
confondues, lors des championnats de France jeunes et adultes de Saint-Avertin. 
Pour quelques archers n’ayant pas d’accompagnement, cela s’est avéré très 
positif. Nous souhaitons renouveler et pérenniser cette expérience, sans pour 
autant avoir une quelconque prétention. 
 
Résultats sportifs des archers régionaux 
Toutes catégories d’arme, d’âge, de sexes confondus, les archers de la région 
ont glané 37 médailles, 14 en or, 12 en argent, et 11 en bronze. À noter qu’il y a 
quasiment autant d’hommes que de femmes parmi tous ces médaillés.  
 
Division Régionale Excellence 
15 équipes engagées sur les 3 manches qui se sont déroulées à Volgelsheim, 
Troyes et Thaon-les-Vosges : 

• 4 SFCL 

• 7 SHCL 

• 1 SFCO 

• 3 SHCO 
                 Les résultats sont disponibles en cliquant sur ce lien  
 

À l’issue des finales nationales des DR, les équipes féminines arc classique de 
Vandœuvre et Hayange ont été promues en D2. Il y aura donc 5 équipes dans 
les divisions nationales lors de la saison 2025 : 

• Arcis-sur-Aube SFCL en D1 

• Colmar, Hayange et Vandœuvre SFCL en D2 

• Colmar SHCL en D2 
 
                                                                                Jean-Bernard DUVAL 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://tiralarc-grand-est.fr/vie-sportive/documents/classement-dre-2024.pdf
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Le nombre de participants reste sensiblement constant par rapport à l’année 

précédente.  

          COMMISSION TRADITION 



 

12 

 

 

 
 
 
 
 
4 clubs se démarquent par le nombre de podiums 
34 clubs ont participé (35 en 2023) 
26 sont montés sur les podiums (25 en 2023) 
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Petite hausse du nombre de qualifiés en 2024 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Parmi les régions ayant plus de 10 qualifiés, le Grand Est obtient le meilleur taux de 
réussite avec 19% (podium/participants). 
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Evolution des qualifiés et des podiums sur les dernières années : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
En 2024, il y a avait plus de qualifiés mais les podiums ont été moins nombreux 
qu’en 2023 (qui était une année exceptionnelle) 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Il y a eu 3 champions de France en 2024 (7 en 2023) 
 
Les archers sur les podiums 
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Et un grand nombre de 4ième place :  
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37 des plus beaux « NOIRS » ont été récompensés dans notre région.  
 
Félicitations à tous les archers ayant participé à ces différents championnats.  
 
Pour la saison 2025 : le calendrier sera mis en ligne prochainement sur le site du 
CRTA 
Les dates à retenir sont :  

- Du 12 avril au 31 aout 2025, Championnat Régional Beursault. Tous les 
Compagnies sont invitées à ouvrir leurs Jeux d’Arc pour le championnat 
régional.  

- Le 18 mai 2025 : Le Bouquet Provincial, à SOISSONS 
- Le 05 octobre 2025 : Championnat de France, à SOISSONS 

 
Construction de Jeux d’Arc :  

- Conflans en Jarnisy a commencé la construction de son Jeu d’Arc. Les 
travaux devraient s’étendre sur 3 ou 4 années.  

- Vendeuvre sur Barse termine la remise en état de son Jeu qui devrait être 
opérationel en 2025.                                                                           

 
                                                                     Jacky SOUDANT 
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Quelques statistiques : Pour 5213 licences enregistrées, 87 personnes déclarent 
être en situation de handicap (1,66%), dont 20 femmes et 67 hommes. Parmi ces 87 
personnes, 19 sont classifiés, dont 16 avec une éligibilité pour la pratique compétitive 
en para tir à l’arc. Il y a 2 femmes et 14 hommes. La majorité des archers classifiés 
ont été présents sur les compétitions 
Parmi les archers classifiés, il y a 2 archers SUPPORT 2, un déficient visuel HV 
LIBRE, et tous les autres archers étant en catégorie OPEN, c’est-à-dire qu’ils tirent 
dans les mêmes conditions de blason et distance que les archers ordinaires de la 
FFTA. Encore une fois j’invite les organisateurs de concours à ne pas hésiter à 
inscrire leurs compétitions sur le calendrier para tir à l’arc.  
 
 Formation para tir à l’arc : La formation mis en place de façon précoce par le 
CRTA a rencontré un vif succès. 30 personnes y ont participé pour les 36 places 
offertes. Au 31 décembre dernier, 36 archers régionaux avaient bénéficié de cette 
formation, représentant 25 % des archers formés au niveau national. Si l’on rajoute à 
ce nombre les archers ayant participé en décembre 2022 à la formation dispensée 
par Vincent HYBOIS, mais que le FFTA n’a pas voulu reconnaitre, il y à actuellement 
47 archers potentiellement en capacité d’accueillir des para archers au sein de leur 
club. Merci à tous pour leur investissement. 
La formation para tir à l’arc qui s’est déroulée à Suippes en décembre 2023 à permis 
la découverte de cette pratique à une personne en situation de handicap. Cette 
personne a accroché, elle a pris une licence, a été aidé par dans la confection d’une 
aide technique et a été classifiée au printemps dernier. Ses résultats de compétition 
sont très encourageants puisqu’elle disputera en mars prochain son premier 
championnat de France. 
   Si dans vos clubs il y a des archers en situation de handicap, il ne faut pas hésiter 
à contacter la commission para tir à l’arc qui est là aussi pour vous conseiller et ou 
répondre aux questions que vous vous posez :  
 

          com.sportive.para-archerie@tiralarc-grand-est.fr 

 
Résultats sportifs des para archers :  
 

- Championnat de France en salle :  

 

 

 

 

 

 

 

 

              COMMISSION PARA TIR A L’ARC 

mailto:com.sportive.para-archerie@tiralarc-grand-est.fr


 

18 

 

 

 

- Championnat de France extérieur : 

 

 

 

 

 

 
 
- Record de France : déjà double champion de France salle et en extérieur 
pour la saison 2024, Axel FAVIER, catégorie SUPPORT 2, des archers sans 
limite de Flavigny sur Moselle détient depuis le 02 dernier 2024 la meilleure 
performance française avec 577 points.  
 

          - Championnat de France FFSA : Bien que la FFTA ait actuellement la 
délégation du para tir à l’arc pour la pratique compétitive des déficiences 
locomotrices et sensorielles, il ne faut pas négliger l’existence d’autres pratiques para 
tir à l’arc. C’est ainsi que MULHOUSE a accueilli en avril dernier le championnat de 
France FFSA (Sport Adapté) pour les archers ayant des déficiences mentales et ou 
psychiques, organisé par les archers de BRUNSTATT. 15 archers ont participé 
glanant 4 médailles d’or, 2 d’argent et 1 en bronze. A noter que parmi les 129 clubs 
affiliés FFTA de notre région, 8 d’entre eux ont une affiliation FFSA, dont la moitié en 
Alsace.  
 
                                                                                               Jocelyne PETIT 

 


